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M. MacEachen: Il est complètement indexé. Il augmente
avec les hausses du coût de la vie et conserve sa valeur réelle.
Prétendre que sa valeur est érodée, c'est dire une des pires
faussetés qu'on ait entendues à la Chambre des communes. Le
supplément de revenu garanti conserve sa valeur réelle.

Je dirai au député que je n'ai pas l'intention de m'inspirer,
comme il me le conseille, du message donné hier soir par le
président des Etats-Unis, sur le plan de la réduction des
dépenses. Devrais-je m'en inspirer et réduire les dépenses du
côté des arts et des sciences humaines? Ou encore réduire les
dépenses de bien-être, comme le conseille le député? Vais-je
m'en inspirer et réduire d'un milliard et demi les subventions
aux repas scolaires? Sabrer dans l'assurance-maladie? Je me
passe fort bien de ce genre de conseils, qu'ils viennent du chef
de l'opposition, du député de Saint-Jean-Ouest ou du président
des Etats-Unis.
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M. Clark: Parlez-nous des repas que vous avez réduits, Jean.

* * *

LE CABINET

LES RESPONSABILITÉS DE CHAQUE MINISTRE

M. Bob Rae (Broadview-Greenwood): Madame le Prési-
dent, c'est au vice-premier ministre que je m'adresse. J'aurais
imaginé que le gouvernement était déjà bien assez mal fichu
avec son Regan pour ne pas s'aviser d'en suivre un autre.

Le solliciteur général a annoncé hier que le premier ministre
avait nommé des ministres pour s'occuper de circonscriptions
un peu partout au Canada parmi des gens que les électeurs
n'ont pas choisis. Le vice-premier ministre pourrait-il nous dire
quand le solliciteur général a été nommé ministre chargé de la
circonscription de Broadview-Greenwood et d'autres circons-
criptions qu'il n'a pas nommées, quelle est exactement la
nature de ses fonctions et quelles sont les circonscriptions dont
il est chargé maintenant?

L'hon. Allan J. MacEachen (vice-premier ministre et
ministre des Finances): Madame le Président, je tiens tout
d'abord à donner au député l'assurance que le gouvernement
du Canada ne croit pas qu'un ministre ait été chargé de
représenter à la Chambre des communes une circonscription
autre que celle où il a été élu. Voilà le point de vue du
gouvernement du Canada.

J'ajouterai à l'intention du député que des ministres prove-
nant de différentes régions de notre pays sont chargés de
défendre au sein du cabinet les intérêts de leur région
respective.

Une voix: Ce n'est pas une mince tâche que de remettre des
chèques.

Questions orales
M. MacEachen: Ainsi, je suis spécialement chargé depuis

près de 17 ans de défendre au sein du cabinet les intérêts de
ma région, j'entends par là la province de la Nouvelle-Écosse.
Ce qui ne signifie pas que j'usurpe les droits des députés de
cette province. La difficulté, c'est qu'il n'y a pas, présents aux
séances du cabinet, de députés en mesure de représenter leur
région respective, et c'est là le rôle qu'en tant que ministres
régionaux, les ministres du gouvernement du Canada assu-
ment, rôle essentiel et consacré par l'usage dont tous les
députés devraient nous savoir gré.

M. Rae: Madame le Président, ce que dit le ministre des
Finances ne tient absolument pas debout. C'est carrément
contraire au radotage paternaliste auquel le solliciteur général
s'est livré hier et le ministre des Finances sait pertinemment
qu'il n'est pas nécessaire d'être représenté au cabinet pour
donner des chèques et dire aux commettants d'une circonscrip-
tion donnée qu'un ministre a été nommé pour s'occuper d'eux.
Ce sont précisément là les termes que le solliciteur général a
utilisés dans sa lettre à mes commettants ...

Mme le Président: A l'ordre, s'il vous plaît. je demanderais
au député de poser sa question tout de suite.

M. Rae: C'est exactement ce qu'il a dit à la Chambre hier.
Le vice-premier ministre n'a pas répondu à la première ques-
tion. Je voudrais savoir quelles sont les responsabilités du
solliciteur général, quels sont les autres ministres chargés, aux
dires du solliciteur général, de s'occuper de certaines circons-
criptions et s'il en déposera la liste?
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M. MacEachen: Madame le Président, j'ai répondu à la
question.

Une voix: Vous n'y avez pas répondu.

M. Crosbie: Vous cherchez des faux-fuyants!

M. MacEachen: Si je comprends bien, cela faisait suite à la
question de privilège soulevée hier, sous prétexte que les
ministres de la Couronne usurpent les fonctions des députés à
la Chambre des communes.

M. Rae: Exactement.

Une voix: Vous comprenez enfin.

M. MacEachen: Voilà la question à laquelle je réponds et le
député est bien d'accord. Je tiens à lui dire que le gouverne-
ment du Canada n'a nullement pour politique d'usurper les
fonctions des députés qui sont chargés de représenter leur
circonscription aux Communes. Pas du tout. Je serais le pre-
mier à m'y opposer, mais je crois essentiel, dans un système
comme le nôtre, que les ministres soient chargés de défendre
plus particulièrement les intérêts de leur région au conseil des
ministres. Telle est la tradition. C'est pourquoi je vous donne
cette réponse et c'est aussi à cause d'elle que le solliciteur
général assume certaines responsabilités.
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